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BUREAU D'ENREGISTREMENT DES VARIÉTÉS (BEV)INSTRUCTIONS POUR LA DESCRIPTION DE LA VARIÉTÉ (DV) DE COLZA OLÉAGINEUX ET CANOLA
A.	 Formulaire de Description de la Variété (DV)
Le présent formulaire vise à faciliter l'identification de colza oléagineux et canola, en fournissant suffisamment d'information pour l'inspection des récoltes de semences pédigrées et la vérification des variétés. Les documents connexes « Formulaire de demande d'enregistrement de variété » et « Modalités d'enregistrement des variétés au Canada » sont disponibles auprès du site web du Bureau d'enregistrement des variétés. 
 
Le formulaire de description de la variété  liste les caractéristiques qui serviront de fondement à la description des variétés de colza oléagineux et canola. On recommande de donner le plus de détails possibles, afin que la description conservée dans le dossier soit précise. L'uniformité et la stabilité doivent être suffisantes pour assurer que la pureté génétique n'est pas compromise pendant la mise au point de la variété ou la multiplication de la semence. Cependant, une information précise sur la variabilité est essentielle, pour que l'on puisse distinguer les variantes et les hors-types pendant la multiplication de la semence. La variabilité chez la variété devrait être stable au fil des années. 
S'il est impossible de distinguer la variété au moyen de ses caractères phénotypiques, une méthode de détection de la variété doit être présentée (p. ex. méthode moléculaire, profilage génétique). Le protocole de détection peut être utilisé dans le cas où le caractère distinct de la variété est mis en question. 
L'information contenue dans ce document pourra être consultée ou restera confidentielle, selon ce que prévoit la Loi sur l'accès à l'information. Les renseignements dont la diffusion pourrait vous nuire ou nuire à votre organisation ne pourront être publiés, conformément à l'article 20 de la Loi sur l'accès à l'information.
 
Veuillez indiquer clairement les traits qu'on doit garder confidentielle. Noter que de l'information suffisante doit être publique pour faciliter l'inspection et la certification des récoltes.
 
 
B.         Caractéristiques
 
Toutes les caractéristiques marquées du mot « obligatoire » sur le formulaire doivent être décrites.
Une échelle de 1 à 9 est utilisée pour la plupart des caractéristiques qui figurent dans le formulaire. Coter chaque caractéristique en choisissant la valeur qui correspond le mieux à l'état observé.
 
Dans le formulaire, chaque caractéristique est présentée sous la forme d'un tableau permettant de décrire la variété candidate (VC) et jusqu'à trois variétés de comparaisons 1 à 3. Dans le cas des cultures hybrides, l'hybride et les parents peuvent être décrits en utilisant la VC, la variété de comparaison 1 et la variété de comparaison 2 respectivement. Veuillez noter que les caractéristiques requises s'appliquent  aux descriptions des lignées autofécondées pour les variétés hybrides. Il peut être utile de fournir des renseignements sur les variétés de comparaisons, mais ce n'est pas obligatoire pour l'enregistrement d'une variété. Les variétés de comparaisons doivent être des variétés enregistrées pour la vente au Canada.
 
C.         Fonctionnalités du formulaire
 
Pour effacer une inscription dans un menu déroulant : appuyez sur le bouton « Ctrl » pendant que vous effectuez la sélection.
 
BUREAU D'ENREGISTREMENT DES VARIÉTÉS (BEV)
DESCRIPTION DE LA VARIÉTÉ (DV) DE COLZA OLÉAGINEUX ET CANOLA
Section 1.0 Classification
1.6  Noms de variétés de comparaison
Section 2.0 Caractéristiques avant la floraison
2.1  Largeur du cotylédon
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
2.2  Port des jeunes plantes (feuille rosette)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
2.3  Intensité d'anthocyanine de la tige
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
2.4  Type de feuille
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#11225024-v1-2_4_Leaf_Type_Canola_1_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12411441-v1-2_4_Leaf_Type_Canola_9_FR.JPG
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
2.5  Forme de la feuille
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12411654-v1-2_5_Leaf_Shape_Canola_5_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12411651-v1-2_5_Leaf_Shape_Canola_9_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12411658-v1-2_5_Leaf_Shape_Canola_1_FR.JPG
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
2.6  Longueur de la feuille
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12411718-v1-2_6_Leaf_Length_1_FR.JPG
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
2.7  Largeur de la feuille
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12411728-v1-2_7_Leaf_Width_1_FR.JPG
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
2.8  Couleur de la feuille (observer au stade de 5 feuilles)
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12610019-v1-verte_moyenne_labelled.jpg
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12610008-v1-verte_pâle_labelled.jpg
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12610024-v1-verte_foncée_labelled.jpg
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12610031-v1-bleue_verte_labelled.jpg
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
2.9  Pubescence de la feuille (seulement pour les variétés de B. rapa)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
2.10  Glaucescence de la feuille
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
2.11  Texture de la feuille
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
2.12  Développement des lobes de la feuille (observer les feuilles entièrement développées de la tige supérieure
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12411768-v1-2_12_Lobe_development_1_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12411769-v1-2_12_Lobe_development_3_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12411763-v1-2_12_Lobe_development_5_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12411764-v1-2_12_Lobe_development_7_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12424291-v1-2_12_Lobe_development_overall_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12610013-v1-développement_des_lobes_labelled.jpg
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
2.13  Nombre des lobes de la feille
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#11225028-v1-2_13_Number_of_Leaf_Lobes_Canola_1_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12411474-v1-2_13_Number_of_Leaf_Lobes_Canola_3_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#11225032-v1-2_13_Number_of_Leaf_Lobes_Canola_5_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#11225034-v1-2_13_Number_of_Leaf_Lobes_Canola_7_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12424373-v1-2_13_Number_of_Leaf_Lobes_overall_FR.JPG
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
2.14  Longueur du pétiole (seulement pour les variétés lobées)
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12411739-v1-2_14_Petiole_Length_1_FR.JPG
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
2.15  Forme du bord de la feuille
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#11225018-v1-2_15_Leaf_Margin_Shape_Canola_Overall_Shape_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#11225012-v1-2_15_Leaf_Margin_Shape_Canola_1_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#11225015-v1-2_15_Leaf_Margin_Shape_Canola_2_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#11225017-v1-2_15_Leaf_Margin_Shape_Canola_3_FR.JPG
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
2.16  Dentelure du bord de la feuille (observer les feuilles entièrement développées de la tige supérieure
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
2.17  Attachement de la feuille à la tige
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#11225005-v1-2_17_Leaf_Attachment_to_Stem_Canola_1_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12422917-v1-2_17_Leaf_Attachment_to_Stem_Canola_2_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#11225010-v1-2_17_Leaf_Attachment_to_Stem_Canola_3_FR.JPG
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
Section 3.0 Caractéristiques après la floraison
3.1  Précocité de la floraison (nombre de jours entre la plantation et l’émergence d’une ou plusieurs fleurs chez 50 % des plants)
Veuillez vous fournir la moyenne de journées dans l'encadre à côté des descripteurs, si possible.
Variété Candidate
Variété de Comparaison 1
Variété de Comparaison 2
Variété de Comparaison 3
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
3.2  Hauteur de la plante à la floraison
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
3.3  Port de la plante
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
3.4  Emplacement des bourgeons
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#11225001-v1-3_4_Flower_Bud_Location_Canola_1_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#11225003-v1-3_4_Flower_Bud_Location_Canola_9_FR.JPG
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
3.5  Couleur des pétales (observer à la première de floraison)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
3.6  Longueur des pétales
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
3.7  Largeur des pétales
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
3.8  Espacement des pétales
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#11225038-v1-3_8_Petal_Spacing_Canola_3_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#11225039-v1-3_8_Petal_Spacing_Canola_5_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#12411475-v1-3_8_Petal_Spacing_Canola_7_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#11225042-v1-3_8_Petal_Spacing_Canola_9_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#11225037-v1-3_8_Petal_Spacing_Canola_1_FR.JPG
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
3.9  Arrangement des anthères 
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
3.10  Production des pollens
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
3.11  Longueur de la gousse
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
3.12  Largeur de la gousse
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
3.13  Angle de la gousse
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#11298591-v1-3_13_Pod_angle_Canola_1_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#11298593-v1-3_13_Pod_angle_Canola_5_FR.JPG
J:\PDF\LiveCycle dynamic PDFs\In Development\Joanne\Canola\Canola_French\Graphic\CFIA_ACIA-#11298595-v1-3_13_Pod_angle_Canola_9_FR.JPG
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
3.14  Longueur du bec de la gousse
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
3.15  Longueur du pédicelle
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
3.16  Maturité
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
3.17  Maturité (nombre de jours du semis à la maturité) 
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
Section 4.0 Caractéristiques de la semence
4.1  Couleur de la graine
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
4.2  Poids de la graine / 1000 graines (à 5-6 pour cent d’humidité)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
Section 5.0 Caractéristiques agronomique
5.1  Résistance à l'égrenage
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
5.2  Résistance à la verse
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
5.3  Résistance à l'hiver (types d’hiver seulement)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
Section 6.0 Réaction aux maladies et insectes
Veuillez soumettre les données afin de justifier les affirmations de résistance modérée à élevée ou la spécificité de la race.
La légende suivante illustre les choix de la section 6 :
 
0=non évaluée
1=résistant = R
2=résistant à modérément résistant = R - MR
3=modérément résistant = MR
4=modérément résistant à modérément susceptible = MR - MS
5=modérément susceptible = MS
6=modérément susceptible à susceptible = MS - S
7=susceptible = S
8=susceptible à très susceptible = S - TS
9=très susceptible = TS
6.1  Tache noire alternarienne (Alternaria. brassica, Alternaria raphani)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
6.2  Jambe noire (Leptosphaeria maculans / Phoma lingam)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
6.3  Hernie (Plasmodiophora brassicae Woronin)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
6.4  Jaunisse fusarienne (Fusarium oxysporum)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
6.5  Moisissure blanche (Sclerotinia sclerotiorum)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
6.6  Flétrissure verticillienne (Verticillium dahliae)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
6.7  Autre maladies ou insectes 1 (préciser)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
6.8  Autre maladies ou insectes 2 (préciser)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
6.9  Autre maladies ou insectes 3 (préciser)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
Section 7.0 Réactions aux pesticides
Il faut fournir des données à l'appui de toute allégation à l'égard de la tolérance aux pesticides. Si une variété a été appuyée pour l'enregistrement comme une variété tolérante à un herbicide par un comité de recommandation basée sur des données de tolérance, alors davantage de données de tolérance doivent être fournies. 
Pour plus de renseignements en ce qui concerne les exigences des données de tolérance d'herbicide pour l'enregistrement de variété, veuillez-vous référer à l'annexe V des Modalités d'enregistrement des variétés au Canada. Les exigences de données pour la Loi sur les produits antiparasitaires doivent être rencontrées pour l'enregistrement d'un pesticide ou lorsque la variété est indiquée sur l'étiquette du pesticide.
 
En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, si le demandeur soumet des données démontrant la tolérance à un herbicide spécifique, on ne peut pas les appliquer à tous les produits chimiques de cette catégorie.
 
Similairement, on peut soumettre des données seulement si elles sont reliées à l'utilisation prévue, p. ex. les données soumises sur la tolérance des plantes à un produit vaporisé ne peuvent s'appliquer à la tolérance aux herbicides résiduels.
REMARQUE
La tolérance fait référence à la variabilité naturelle et normale aux pesticides et à d'autres agents observée au sein d'une espèce; celle-ci peut facilement et rapidement évoluer. La tolérance concerne généralement des différences, au niveau de la variabilité intraspécifique, qui sont relativement mineures ou apparaissent graduellement.
Selon la définition de la FAO, la résistance consiste en la diminution de l'effet d'un pesticide ou d'un agent de lutte sur une population animale ou végétale, en raison de l'application du produit en question. Il a été jugé approprié de distinguer la résistance physiologique (résistance apparaissant après une exposition continue) et la résistance comportementale (attribuable à un facteur comportemental réduisant l'exposition de l'espèce végétale à l'agent de lutte).
La mise au point de variétés végétales qui ne sont pas endommagées par un pesticide précis mais qui sont en mesure de se reproduire (p. ex. sélection par mutation, transformation génétique, manipulation génétique, et/ou autres techniques d'amélioration des végétaux) entraînerait une résistance aux pesticides (p. ex. résistance à un herbicide, ou RH).
Adapté de : H.M. LeBaron et Jonathon Gressell, Herbicide Resistance in Plants, Wiley-Intersicence, 1982, ISBN 0-471-08701-7. La nomenclature est conforme à celles du groupe d'experts de la FAO sur la résistance aux pesticides chez les organismes nuisibles (Rome, 4-9 oct., 2 [1965]) et de la Weed Science Society of America (WSSA; Weed Technology vol. 12, Issue 4, 1998, p. 789).
 
Pour cette section, préciser seulement les réactions aux produits chimiques pour lesquels il y a de la variabilité parmi les cultivars. Veuillez soumettre les données afin de justifier les affirmations de tolérance ou résistance.
 
7.1.1  Tolérance aux herbicides (précisez herbicide(s) et réaction(s))
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
7.1.2  Tolérance aux herbicides (précisez herbicide(s) et réaction(s))
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
7.1.3  Tolérance aux herbicides (précisez herbicide(s) et réaction(s))
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
7.2  Tolérance à d’autres (précisez pesticide(s) et réaction(s)) 1
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
7.3  Tolérance à d’autres (précisez pesticide(s) et réaction(s)) 2
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
Section 8.0 Caractéristiques de la qualité
8.1 Déviation (+ ou -) de la teneur en huile (pourcentage, base sèche de semences entières) de la moyenne des variétés de contrôle non-ajustées (issue des essais de mérites), exprimée en pourcentage (candidats-contrôles). 
8.5 Déviation (+ ou -) de la teneur en protéine (pourcentage, base sèche de semences entières sans-huile)  de la moyenne des variétés de contrôle non-ajustées (issue des essais de mérites), exprimée en pourcentage (candidats-contrôles).
8.6 Déviation (+ ou -) de la teneur en glucosinolate (μ moles de glucosinolate total par gramme de semences entières, sur une  base d'humidité de 8,5%) de la moyenne des variétés de contrôle désignées (issue des essais de mérites), exprimée en glucosinolates total (μ moles par gramme de farine de graines dégraissées sur une  base d'humidité de 8,5%) par rapport à la moyenne des variétés de contrôle.
8.1  Teneur en huile 
Variété Candidate
Variété de Comparaison 1
Variété de Comparaison 2
Variété de Comparaison 3
Check mean (% oil in seed)
Deviation vs. checks
Deviation from checks mean (% oil)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
8.2  Pourcentage d’acide gras total (exprimé en pourcentage de l’huile)
8.2.1  Acide palmitique (C16:0)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
8.2.2  Acide stéarique (C18:0)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
8.2.3  Acide oléique (C18:1)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
8.2.4  Acide linoléique (C18:2)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
8.2.5  Acide linolénique (C18:3)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
8.2.6  Acide érucique (C22:1)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
8.2.7  Total du contenu en acides gras
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
8.2.8  Autre (préciser)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
8.3  Teneur maximale en acide érucique autorisée pour les semences de classe Fondation de cette variété (non-hybride) ou dans la classe de semences Certifiée (hybride) pour la détermination de la pureté des semences généalogiques (pourcentage du total des acides gras)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
8.4  Teneur en acide gras libre (exprimé en pourcentage du total d’acide gras dans l’huile de la graine)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
8.5  Teneur en protéines  
Variété Candidate
Variété de Comparaison 1
Variété de Comparaison 2
Variété de Comparaison 3
Moyenne de la variété de contrôle (% en protéine)
Déviation de la variété de contrôle
Déviation de la moyenne de la variété de contrôle  (micromoles)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
8.6  Teneur en glucosinolates 
Variété Candidate
Variété de Comparaison 1
Variété de Comparaison 2
Variété de Comparaison 3
Moyenne de la variété de contrôle (% en protéine)
Déviation de la variété de contrôle
Déviation de la moyenne de la variété de contrôle  (micromoles)
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
Section 9.0 Variantes
Décrire les variantes observées lors de l'augmentation de graines de la variété candidate. Les demandeurs peuvent être priés de fournir des informations sur le matériel parental afin de justifier l'inclusion de variantes dans la variété. S'il y a lieu, veuillez fournir des renseignements concernant l'importance de la différence entre la norme de la variété, par exemple 10 cm de plus que la norme. Remarque: Le sélectionneur peut demander une modification à la description des variantes à mesure que de nouvelles informations se présentent.
 
Observer la fréquence maximum permise d'apparition des variantes pour chaque classe de semence généalogique 
Variante - Toute semence et toute plante qui :
 
          a)  est distincte à l'intérieur de la variété mais qui se trouve naturellement au sein de la variété;
 
          b)  est stable et prévisible, et possède une certaine stabilité comparativement à d'autres variétés de la même sorte, en deçà des tolérances connues;
 
          c)  faisait originalement partie de la variété au moment où elle a été créée et,  
          d)  Il n'est pas un hors-type.
 
9.1  Variante 1 
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
9.2  Variante 2 
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
9.3  Variante 3
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
9.4  Variante 4 
AUCUNE INFORMATION SOUMISE
Section 10.0  Renseignements additionnels
10.4  Image pouvant être utile pour l'identification de la variété ou la vérification de la variété, pour faciliter la certification des semences.
8.1.1.2188.1.406459.359820
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Sima Vyas
BUREAU D'ENREGISTREMENT DES VARIÉTÉS (BEV)

DESCRIPTION DE LA VARIÉTÉ (DV) DE COLZA OLÉAGINEUX ET CANOLA
Sima Vyas (JN)
BUREAU D'ENREGISTREMENT DES VARIÉTÉS (BEV)(DV) DE COLZA OLÉAGINEUX ET CANOLA
	formNumber: 
	formStatus: 
	skipNav_btn: 
	firstEmptyFieldbtn: 
	goTofirstPgbtn: 
	goToPrevPgbtn: 
	goToNextPgbtn: 
	toToLastPgbtn: 
	clearAllDatabtn: 
	PrintBtn: 
	CurrentPage: 
	PageCount: 
	lien web au formulaire CFIA/ACIA 5700 - Demande d'enregistrement de variété: 
	lien web aux Modalités d'enregistrement des variétés au Canada: 
	lien web aux Modalités d'enregistrement des variétés au Canada: 
	ddlCandidateVariety: 
	tfCandidateVarietyspecify1: 
	tfCandidateVarietyspecify2: 
	tfCandidateVarietyspecify3: 
	tfCandidateVarietyspecify4: 
	tfCandidateVariety: 
	tfComparisonVariety1: 
	tfComparisonVariety2: 
	tfComparisonVariety3: 
	ddlComparisonVariety1: 
	ddlComparisonVariety2: 
	ddlComparisonVariety3: 
	nfStronglySloped: 
	nfStrongorSlightSloped: 
	nfSlightSloped: 
	nfSlightSlopedorStraight: 
	nfStraight: 
	tfCandidateVarietyspecify: 
	tfComparisonVariety1specify: 
	tfComparisonVariety2specify: 
	tfComparisonVariety3specify: 
	tfCVM: 
	tfCV1M: 
	tfCV2M: 
	tfCV3M: 
	tfCVSD: 
	tfCV1SD: 
	tfCV2SD: 
	tfCV3SD: 
	tfCVPM: 
	tfCV1PM: 
	tfCV2PM: 
	tfCV3PM: 
	variantOtherSpecify: 
	tfBreederSeedNumberofplantsper20000: 
	tfFoundationSeedNumberofplantsper10000: 
	tfCertifiedSeedNumberofplantsper10000: 
	addInfo111: 
	addInfo112: 
	addInfo113: 
	ImageField1: 
	removeImage1: 
	ImageField2: 
	removeImage2: 
	ImageField3: 
	removeImage3: 
	ImageField4: 
	removeImage4: 
	ImageField5: 
	removeImage5: 
	ImageField6: 
	removeImage6: 



